
 

 

Rabat, le 02 avril 2020 

 
CIRCULAIRE N° 6033/232 

 
OBJET : Classement dans le tarif du droit d’importation de certaines roues complètes portant les 

références suivantes: TR656, TR665, TR666, TR668, TR669, TRS02 et TRD06. 

REFER : Article 45 ter du Code des Douanes et Impôts Indirects. 
 

La question a été posée de connaître le classement dans le tarif du droit d’importation de 
certaines roues complètes dont les références sont citées en l’objet. 

Description et utilisation: 

Il s’agit de roues, constituées d’un pneu radial en caoutchouc et d’une jante en acier, présentées 
à l’état neuf et référencées TR656, TR665, TR666, TR668, TR669, TRS02 et TRD06. 

L’examen des caractéristiques techniques objet de l’annexe ci-jointe, a permis de : 

 Conclure à l’adéquation entre les jantes et les pneumatiques y afférents et partant, leur 
déclaration en tant que roues a été admise.  

 Rapporter les références des roues aux véhicules ci-après désignés : 

- TR656, TR665 et TR666 pour les autocars ; 

- TR668  et TR669 pour les camions à benne et les camions à béton ; 

- TRS02 pour les autocars et les tracteurs routiers ; et 

- TRD06 pour les remorques et semi-remorques. 

Classement : 

De par leurs caractéristiques techniques et leurs utilisations principales, les roues en question 
sont classées dans le tarif du droit d’importation, par application des RGI 1 (note 3 de la Section 
XVII) et 6, comme suit: 

- Les références : TR656, TR665, TR666, TR668, TR669 et TRS02 à la sous-position 8708.70 du 
Système harmonisé, rubrique tarifaire 8708.70.00.00 ; et  

- La référence : TRD06 à la sous-position 8716.90 du Système harmonisé, rubrique tarifaire 
8716.90.90.00. 

Toute difficulté d’application sera portée à la connaissance de l’Administration Centrale sous le 
timbre de la présente.  
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Annexe à la circulaire n° 6033/232 du 02 avril 2020 

Charge maximale 

(Kg) Modèle  Taille Pneu 
Nombre de 

plie RP 
Indice de 

charge 
1 seul 
pneu 

double 
pneus 

Largeur idéale
de la jante 

Largeur tolérée 
de la jante 

Largeur de la 
jante dont 

l’importation 
est envisagée

Profondeur de 
sculpture de la 

bande de roulement  
(mm) 

8.5R17.5 12 121/120 1450 1400 6.00 6.75 6.00 12 
TR656 

9.5R17.5 18 143/141 1850 1750 6.75 6.00 6.75 14 

TR665 10R22.5 16 144/142 2800 2650 7.50 6.75 7.50 14.5 

11R22.5 14 144/142 2800 2650 8.25 7.50 8.25 15 

315/80R22.5 18 154/151 3750 3450 9.00 9.75 9.00 15 TR666 

315/80R22.5 20 157/154 4125 3750 9.00 9.75 9.00 15 

11R22.5 16 146/143 3000 2725 8.25 7.50 8.25 16.5 
TR668 

13R22.5 18 156/153 4000 3650 9.00 9.75 9.00 et 9.75 17.5 

TR669 13R22.5 18 156/153 4000 3650 9.75 9.00 9.00 et 9.75 18.5 

315/80R22.5 18 154/151 3750 3450 9.00 9.75 9.00 16 
TRS02 

315/80R22.5 20 157/154 4125 3750 9.00 9.75 9.00 16 

TRD06 315/80R22.5 20 157/154 4125 3750 9.00 9.75 9.00 20 

 


